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La séance est ouverte à 16 h 50. 

ADOPTION DE L'ORDRE: DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté. 

MARQUAGE DES EXPLOSIFS PLASTIQUES OU EN FEUILLES AUX FINS DE DETECTION 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) : Le Conseil de sécurité Se 

rdunit conformément à l’accord intervenu lors de consultations antérieures du 

Conseil. Les membre6 du Conseil sont saisis du document S/20690, qui contient le 

texte d’un projet de résolution élaboré au cours des consultations du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à se prononcer sur le projet de 
- 

.- 

r66OlUtiOn dont il est saisi. Si je n’entends pas d’abjections, je vais maintenant 

mettre aux voix le projet de résolution. 

Puisa~~i1 n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 

Il est procédé au vote à main lev&?, 

Votent pour : Algérie, Bréoil, Canada, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 

France, Malaieie, Népal, Sénéaal, Uzion des Républiques 

socialistes sqvikiques, Royaume-Uni de Grande-Bretaqne et 

d’Irlande du Nord, Etats-Unis d’Amdrique, Yougoslavie. 

Le PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) 8 Il y a 15 voix pour, Le 

projet de résolution est donc adopté a l’unanimité en tant **te 

reaolution 435 (1989). 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé L’examen de la question inscrite b son 

ordre du jour. 

La danoe est lev8e à 16 h 55. 


